
 Depuis 10 ans, les élus et 
les personnels de la Communauté 
de Communes du Pays de Padirac 
travaillent avec sérieux et           
efficacité, mais nos actions sont 
mal connues de nos concitoyens. 
Nous avons donc décidé de créer 
un bulletin intercommunal pour 
mieux échanger avec vous.      
Les comptes rendus affichés en 
mairie sont obligatoires mais   
toujours un peu fastidieux à lire. 
 Nous souhaitons une  

comm uni cat ion p art a gé e,  
conviviale et la plus agréable 
possible. 
 Chaque responsable de 
commission fera un « zoom » 
du travail fait ou à faire. Vous 
pourrez ainsi mieux appréhen-
der les réalisations et les projets 
de notre territoire. 
 Bon vent à ce premier  
numéro et bonne lecture à tous. 
   
Marie Hélène Malaurie. 
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Alvignac  -  Lavergne  -  Mayrinhac-Lentour  -  Miers  -  Padirac  -  Rignac  -  Thégra 

Les 7 maires de la Communauté (2003) : 
De gauche à droite : Mr BERGOUGNOUX, Mr BROUQUI, 

Mme MALAURIE, Mr WATTIER, Mr VERDIER, 
Mr DOUMERC et Mr CAMPCROS 
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· Finances et Personnel :    page 2 

· Travaux et voirie :   page 2 

· Ordures Ménagères &  Tri Sélectif : page 3 

· Développement économique  page 3 

· Marais de Bonnefont :   page 4 

· Site archéologique des Fieux :  page 5 

· Office de Tourisme :   page 5 
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 Depuis le début de l’année 
2002, la commission « Voirie, 
Matériel, Bâtiment et Travaux » 
se réunit chaque fin de mois pour 
faire le planning des travaux du 
mois à venir. La participation y 
est assidue et chacun exprime ses 
besoins, urgents ou à long terme. 
Le responsable de l’équipe  
technique y assiste et fait part de 
ses observations sur la faisabilité 
des travaux. 
 Dans le cadre de ses  
compétences, la Communauté de 
Communes du Pays de Padirac 
réalise des travaux au sein des 
communes ainsi que des travaux 
en régie sur les projets intercom-
munaux. 
 P o u r  2 0 0 2  l a  
répartition de la charge de travail 

fut la suivante : 
- Ordures ménagères et tri sélectif : 344 journées; 
- Signalisation d’Intérêt Local : 110 journées 
(projet expérimental de signalisation des villages, 
lieux-dits et professionnels adhérents); 
- Installations stands : environ 100 journées; 
- Marais de Bonnefont à Mayrinhac-Lentour : 97 journées; 
- Travaux de voirie (notamment point à temps* + élagage) : plus 
de 200 journées. L’entretien des 154 km de routes revêtues  
représente un coût important, d’autre part l’acquisition de  
matériel neuf et plus performant est apparu nécessaire afin  
d’assumer au mieux la compétence « entretien de la voirie »; 
- Sentiers : 110 journées. 

Le reliquat des journées représente le temps passé en  
formation, entretien du matériel et divers travaux.  
En outre de multiples travaux sont effectués sur les communes, 
ce qui exige un personnel intercommunal polyvalent. 
La commission travaux et voirie reconnaît cette compétence et 
s’accorde pour soutenir l’équipe technique dans ses tâches. 
(* réparation ponctuelle du revêtement routier) 

 La Communauté doit financer 
les activités liées aux compétences 
transférées par les communes.   
L’Etat, pour inciter au regroupement 
de s  commune s,  a i de le s  
Communautés par des dotations, 
part icipations et des subventions.  
En 9 ans - de 1993 à 2001 - pour un 
total de 22 millions de francs de  
dépenses, l’Etat nous a versé 9,8 
millions soit 44%. 
 
 Pour clarifier la gestion et 
bien identifier les dépenses et les      
recettes relatives à chaque activité 
spécifique, nous avons créé au fur et 
à mesure,  p lusieurs budget s  
annexes : 
- Ordures ménagères; 
- Site des Fieux; 
- Zone d’activité de Rignac; 
- Marais de Bonnefont; 
  

 L ’ e f f i c a c i t é  de  l a  
Communauté repose sur la qualité de 

ses personnels. Nous avons 
progressivement embauché des 
personnels administratifs et 
techn iques.  Nous avons  
l ar gem en t  ut i l is é l e s  
opportunités d’aides à la  
création d’emplois, notamment 
sous forme de contrats emplois 
solidarité et emplois jeunes ; la 
polit ique de gestion est de  

pérenniser ces emplois au-delà 
des périodes aidées par  
l’Etat et d’assurer des emplois 
stables aux personnels. Pour la 
Communauté cette stabilité 
permet d’avoir, par la pratique 
et  les formations, des  
personnels très compétents. A 
ce jour la Communauté  
emploie onze personnes. 
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L e  d é v e lo p p e m e n t   
économique, au-delà des seules 
limites d’une petite commune, 
p rend vraiment  t oute sa  
signif ication à l’échelle d’un  
territoire trouvant sa cohérence à 
l’échelle d’un bassin de vie. 

Le développement du tissu 
économique est nécessaire et  
vital pour notre Communauté de 
C o m m u n es .  Not r e  rô l e  
d’intercommunalité est de mettre 
en place les conditions de ce  
développement au travers de  
n o t r e  c o m p é t e n c e 
« développement économi-
que ». L’exercice de cette 
compétence consiste à  
mettre en œuvre toute  
action apte à favoriser le  
développement  économique, 
c’est à dire créer les conditions 
pour que des entreprises puissent 
s’installer, se développer, se 
t ransm et t re . C’est  a uss i  
accomp agner, informer et  
orienter les porteurs de projets, 

favoriser l’accès à l’emploi et  
appuy er les  projets  de  
créations d’entreprises. 

Il ne s’agit pas de se 
substituer à l’initiative privée, 
ni faire concurrence à  
l’existant, mais bien de  
fertiliser un terrain dans lequel 
p o u r ro nt  p o u ss e r l e s  
entreprises. 

L e s  r e t o m b é e s  
économiques concernent tout 
le secteur et notamment les 
c o m m u n e s  d e  n o t r e  
Communauté. Si l’impact du  

d é v e lo p p e m e n t  
dépasse le cadre  
local, les perspecti-
ves de  retombées 
sur nos commu-

nes respectives sont bien réel-
les : habitat,  économie com-
munale, éducation. 

 
Dans  c e do ma ine  

économique, la Communauté 
s’est largement engagée dans 

l’action : 
- avec l’atelier relais de 

T hégra, qui a  p ermis   
l’éclos ion de l’entreprise  
ITHPP  

- avec le projet de Zone 
d’Activité de Rignac qui  
devrait, maintenant que l’étude 
est achevée et l’acquisition des        
terrains quasiment effectuée, 
se concrétiser prochainement 

Si l’économie n’est pas 
le moteur elle est assurément 
le carburant qui permettra de 
faire  avancer la collectivité, 
en nous donnant les moyens 
de réaliser nos projets. 
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L’amortissement et l’entretien de la benne 
à ordures ménagères engendrent aussi des frais 
importants. 

Ce service, qui fait l’objet d’un budget   
annexe, est financé par une redevance dont le 
montant est fixé annuellement par la  
commission « Finances, Personnel et Statuts ». 
Cette redevance tient compte du nombre de  
personnes au foyer ainsi que de l’activité profes-
sionnelle exercée sur le territoire (agriculteurs,  
commerces, activités touristiques...). Chacun 
d’entre nous entre dans une de ces catégories en 
fonction de son état réel. La mise à jour et le 
suivi effectués par un agent administratif  
garantit la justesse de la redevance notamment  
pour les particuliers de la Communauté. 

Les chiffres clés de la collecte des ordures 
ménagères : « �  20.000 km parcourus, 344 jours 
de travail pour un agent; 

 �  871 tonnes de déchets  
transportées dont 175 tonnes sont recyclées (des 
efforts sont encore à faire !); 

 �  1 3 7  t o n n e s  
d’encombrants, 55 tonnes de métaux et 4 
tonnes de batteries déposées à l’aire de la 
Communauté… ». 

La collecte nécessite donc l’emploi 
de personnel : 2 conducteurs spécialisés 
et un rippeur à temps-plein ainsi qu’un 
saisonnier à mi-temps durant l’été  
permettent un ramassage régulier et adapté à la 
période touristique. 
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Plan ZA de Rignac 
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Pendant un peu plus d'un demi-

siècle, tous les conseils municipaux qui 
se sont succédés ont eu l'idée  
d'instaurer un projet sur ce site.  
Malheureusement jusqu’à présent, tous 
ces projets étaient restés sans suite. 

Il a fallu qu'on arrive en 1991, 
pour que la  commune ait l'opportunité 
d'acheter des terrains (13 ha 8 a 5 ca). 
Mais le Conseil municipal a très vite 
compris que financièrement, la  
commune seule aurait bien du mal à 
envisager la création d'un projet  
ambitieux et crédible. 

En 1993, le 5 mai, création de la 
Communauté de Communes du Pays 
de Padirac. Le projet de remise en  
valeur du Marais devient un de ses  
objectifs, avec comme premier  
partenaire le "Parc Naturel Régional 
des Causses du Quercy". 

 
¨ Situation géographique : 10 km de 
St Céré et de Gramat - 7 km du  

Gouffre de Padirac et 20 km de  
Rocamadour. 
¨ Dans la charte du PNR des Causses 
du Quercy, le Marais de Mayrinhac-
Lentour est identifié comme "site  
d'Intérêt Écologique Exceptionnel". 
¨ Parcelles communales et intercom-
munales d'une superficie totale de 
41 ha 99 a 52 ca , après achat de  
terrains par la Communauté de  
Communes. 
¨ Le Marais de Bonnefont constitue 
l'une des rares zones humides du  
département du Lot - inscription  
inventaire : "Espace Naturel Sensible 
d'Intérêt Local, département du Lot". 
¨ Actuellement d'importants travaux 
d'aménagement sont en cours de réali-
sation, sous la conduite de Mlle Sonia 
C H A SSA N G ,  ge s t i o nn a i r e -
animatrice, très compétente en la  
matière. 
Ce site sera ouvert au public courant  
juillet 2003. 

Dès la mi - juillet l’accès libre sur le sentier d’interprétation (2 km) sera autorisé. Le circuit sera 
aménagé et équipé pour accueillir le public. Vous pourrez alors venir découvrir ce site, peu commun 
dans le département du Lot et vous familiariser avec la roselière (zone humide où prospère le roseau 
Phragmite), la saulaie ou l’aulnaie (ambiance « tropicale » garantie dès les beaux jours), les mares et le 
chant des crapauds ou bien la lande à Genévriers, la pelouse sèche,…, et bien d’autres curiosités encore. 

Sorties accompagnées et activités de découverte du marais de Bonnefont 
 

SORTIES ACCOMPAGNEES sur réservation 
 

JUILLET—AOUT—SEPTEMBRE  
 Tous les mardis, jeudis et samedis : le matin de 9 H 00 à 12 H 00 

Et 
 TOUTE L’ANNEE      

 

Inscription obligatoire (nombre limité) au 05.65.38.79.87 
Tarif individuel : 3,50 € par adulte et par enfant (plus de 6 ans) 

Tarif de groupe : 3,00 € (à partir de 10 personnes) 
Lieu de rendez-vous : parking du marais (Mayrinhac-Lentour) 

 

��
�

ACTIVITES DE DECOUVERTE (toute l’année) 
Thématique et contenu pouvant être adaptés à la demande 

Réservation obligatoire (nombre limité) au 05.65.38.79.87 
1/2 journée : 8,00 € par enfant  -  1 journée : 13,00 € par enfant 

Travail au marais 

Les caillebotis du marais 
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plaquettes réunissant une 
vingtaine de circuits seront 
disponibles au printemps 
2003. 

Mme Josine JANSEN, 
hôtesse polyglotte (4 langues 
parlées) a, pour sa part,  
assuré le fonctionnement de 
l'OT pendant la haute saison 
(juin à septembre). Cette  
disponibilité plus importante, 
alliée à un personnel compé-
tent et qualifié, ont entraîné 
une dynamique favorable : 
fréqu entat io n de l'OT 
(courrier + demandes au 
comptoir) : + 20% (3741 de-
mandes); adhésions : + 30% 
(61). 

A v e c  l ' a d h é s i o n  
d'Alvignac à la Communauté 
de Communes (qui entraînera 
la fusion de l'OT d'Alvignac 

avec celui du Pays 
de Padirac), de  
nouveaux espoirs 
sont permis : ouverture d'une 
s t ructure d'accueil au  
Gouffre, personnel plus  
fourni, afin d'assurer les rôles 
d'accueil, d'information, de 
promotion et d'animation qui 
incombent à l'OT, dans notre 
région où, grâce à la présence 
d'un site majeur de Midi-
Pyrénées, le tourisme prend 
une place de plus en plus  
prépondérante. Ces prévi-
sions s'appuient sur une  
implication forte de la  
Communauté de Communes 
qui met en place les moyens 
nécessaires à la réalisation 
des objectifs visés par ce 
nouvel OT. 

2002 : l'année de l'euro, 
avec ses espoirs et ses  
inquiétudes. Une année en 
demi-teinte pour le tourisme, 
marquée par des modifications 
croissantes des habitudes de la 
clientèle : séjours plus courts, 
demandes plus ciblées,… 

 Pour l'OT, une année en 
constante progression, grâce à 
la présence, à mi-temps sur 
l' ann ée , d e Gu il la um e  
BRUNEAU, dans le cadre 
d'un contrat d'apprentissage 
avec le CFAA du Lot.  
Mr BRUNEAU a été notam-
ment en charge du projet de 
mise sur pied de chemins de  
randonnée, en partenariat avec 
la Communauté de Communes 
du Pays de Padirac, et avec 
l'aide de personnes-ressources 
de chaque commune. Les  

L’aménagement du site des Fieux est un des 
projets majeurs de la Communauté de Communes. 
Le point de départ a été la demande des Affaires 
Culturelle de protéger ce lieu de fouilles d’une  
exceptionnelle richesse. La Communauté a saisi 
l’opportunit é pour engager des études  
d’aménagement en vue d’une présentation au  
public. 

Le rapport présenté en 1999 par un bureau 
d’études la conforte dans cette démar-
che. Il insiste sur l’aspect pédagogique à 
développer avec les scolaires. 

Pour se donner plus de moyens, la 
Com mu n auté a e mb au ch é, en  
part enariat  avec le Parc Naturel  
Régional des Causses du Quercy, un 
ch ef d e p ro jet  sp éc i a lis é en  
archéologie : Mr Philippe de CARLOS. 

L’Archéosit e, qui doit êt re  
l’aménagement final, sera réalisé par le 
cabinet d’architecte lauréat du concours 
sur esquisse. Il a le mérite de répondre 

aux contraintes architecturales, f inancières 
et pédagogiques. De plus, une scénographie 
très innovante devrait séduire un large  
public. Cette réalisation, qui se fera en deux 
phases, sera subventionnée à 80% et devrait 
pouvoir débuter dès cette année.  
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Défenses de mammouth 

Fouilles 1997 
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· Animations tri sélectif dans les écoles : 
La Communauté a pris le parti de s’engager dans la formation au tri sélectif.  
Mlles CHASSANG et BONNET ont ainsi organisé une animation pour les  
classes de CM1-CM2 du territoire intercommunal qui s’est déroulée en deux 
étapes : une présentation en classe du tri à la source et une sortie accompagnée 
et guidée au Centre de Tri de St Jean Lagineste. 
Cette action devrait se renouveler chaque année, alors gare à nos petits trieurs! 
 
· Marché des Producteurs du Pays de Padirac : 
Association intercommunale, le Marché a été créé en 1994 par la Communauté de Communes. Depuis, 

il s’installe tous les étés sur la place de Miers; les producteurs et artisans, à l’ombre des 
platanes, déballent nombre de produits agricoles et artisanaux de qualité qui font la joie 
et le régal des locaux et des touristes. Il continue à fonctionner grâce au bénévolat d’élus 
de la Communauté et des communes membres, qui renouvellent chaque année leurs  
efforts pour maintenir agréable et abordable ce rendez-vous estival. 
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· Sentiers de Randonnée : 
La Communauté de Communes compte quelques 22 sentiers, répartis sur l’ensemble des 7 communes 
membres. Ceux-ci sont entretenus et balisés afin de nous permettre, habitants de la Communauté, de 

profiter, de découvrir ou de redécouvrir les secrets et merveilles de notre  
généreuse nature lotoise. Entre Causse et Limargue, au fil des saisons, chacun 
trouvera chaussure à son pied. 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la Communauté de Communes 
ainsi que l’Office de Tourisme du Pays de Padirac (05.65.33.47.17) qui dispose à 
partir de cette année d’une plaquette présentant tous ces sentiers. 
Nous vous informons que la Communauté recherche d’anciennes machines  
agricoles (prêts ou legs) afin de réaliser un circuit thématique. 

Sortie SYDED 

Communauté de Communes du Pays de Padirac 
Les Ségalas  -  46500 THEGRA 
Tèl. 05.65.38.79.87 Fax. 05.65.38.79.86 
E.Mail : cc.pays-padirac@wanadoo.fr 
 
Horaires d’ouverture du secrétariat : 
- du lundi au vendredi : 8h-12h ; 14h-18h15 
 
Horaires d’ouverture de l’aire de dépôt : 
Bennes à encombrants (matelas, bâches...) et à ferraille (gros électroménager…) 
- du lundi au vendredi : 8h-12h ; 14h-18h 
- samedi (aire de dépôt) : 8h-12h 
 

Tous les documents concernant les sujets traités ci-dessus et précédemment sont à  
votre disposition au secrétariat de la Communauté de Communes. 

Dépôt légal 46-2003-21 


